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PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 02 MARS 2026 

 

 

 
L'an deux-mille-vingt-six, le deux mars, à dix-huit heures trente, le conseil municipal de Clairoix, 

régulièrement convoqué, s'est réuni à la mairie, sous la présidence de Monsieur Laurent PORTEBOIS, Maire. 
 

Etaient présents : Laurent PORTEBOIS, Emmanuel GUESNIER, Annie BARRAS, Bruno LEDRAPPIER, 

Rémi DUVERT, Christine DUJOUR, Jacques DAUREIL, Christian BOUQUET, Jacqueline CLEDIC, 

Isabelle BEUVE, Julie LOQUET, Guillaume LEROUX, Nicolas COSQUER, Franck BILLEAU, Jean-Claude 

GUFFROY, Caroline CASTEL. 
 

Ont donné pouvoir : Nathalie GRAS-POPULUS à Laurent PORTEBOIS, Céline DUDEK à Isabelle BEUVE, 

Dany LEGER à Christine DUJOUR. 

 

Date de convocation : 23 février 2026 

 

 

Monsieur le Maire constate que les conditions du quorum sont remplies et donne lecture des points 

inscrits à l’ordre du jour. 
 

Conformément à l’article L.2121-15 du CGCT, Madame Julie LOQUET est désignée pour remplir 

les fonctions de secrétaire de séance. 

 

 

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU 04 DECEMBRE 2025 

 

Monsieur le Maire soumet au vote le procès-verbal de la séance du 4 décembre 2025 qui est approuvé 

à l’unanimité. 
 

Il est ensuite procédé à l’examen des affaires inscrites à l’ordre du jour. 
 

 

26C001 - ORGANISATION D’UN « SEJOUR VERT » 

 

La commune de Clairoix va proposer aux élèves de CM2 de participer à un « séjour vert », du 18 au 

24 avril 2026. Ce séjour aura lieu au parc de l’Ailette à Chamouille. 
 

Afin de simplifier le calcul de la participation financière des familles et de pouvoir leur communiquer 

le montant à leur charge, la commission « petite enfance – scolaire » propose le barème ci-après : 

 
 

Montant des revenus annuels 

indiqué sur l'avis d'imposition N-1  

divisé par le nombre de parts fiscales du foyer 

Proposition de la commission 

inférieur à 7 999 € 150,00 € 

entre 8 000 et 9 999 € 225,00 € 

entre 10 000 et 11 999 € 262,50 € 

entre 12 000 et 13 999 € 300,00 € 

entre 14 000 et 21 999 € 337,50 € 

au-dessus de 22 000 € 375,00 € 
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Il est précisé que les familles qui ne souhaiteraient pas communiquer leur avis d’imposition 
permettant le calcul de leur participation se verront appliquer d’office la participation maximale, à 
savoir 375 € par enfant. 
 

Ce séjour sera intégralement payé par la commune, déduction faite de la participation des familles et 

de celle de l’Association des Parents d’Elèves à hauteur de 70 € par élève. 
 

Recrutement pour l’encadrement du « séjour vert » 
 

L’organisation de ce séjour nécessite de facto le recrutement de personnel à savoir :  
 

 un accompagnateur, rémunéré sur la base de 35 heures, au grade d’adjoint d’animation (indice brut 

367 – indice majoré 366), avec paiement possible d’heures supplémentaires de nuit. 
 

Par ailleurs, il est précisé que les agents communaux déjà en place au service périscolaire, diplômés 

à cet effet, veilleront également à l’encadrement de ce séjour, et pourront donc également percevoir 
des heures supplémentaires de jour et de nuit. 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés, le conseil 
municipal : 
 

- valide l’ensemble de ces dispositions, 
 

- autorise Monsieur le Maire à procéder au recrutement des agents nécessaires à l’encadrement du 
« séjour vert » et à signer l’ensemble des pièces s’y rapportant.  

 

 

26C002 - BILAN A 6 ANS DU PLUIH DE l’ARC - OPPORTUNITE DE MAINTIEN EN 

VIGUEUR OU REVISION 

 

Par délibération en date du 14 novembre 2019, le Conseil d’Agglomération de la Région de 
Compiègne a approuvé le Plan Local d’Urbanisme intercommunal, valant Programme Local de 
l’Habitat (PLUiH). 
 

Pour rappel, le PADD du PLUiH précise l’équilibre entre l’emploi, l’habitat et la protection de 
l’environnement, à travers ses trois axes : 

- Axe 1 : Continuer à faire de l’agglomération compiégnoise un territoire dynamique et attractif 
- Axe 2 : Venir habiter et rester vivre dans l’ARC 

- Axe 3 : Vivre en harmonie avec son environnement 

 

Depuis son approbation en 2019, et dans un souci d’une meilleure prise en compte des réalités du 
terrain et des spécificités des projets existants sur le territoire, le PLUiH a fait l’objet de plusieurs 
procédures d’évolution :  

− une modification simplifiée n°1, approuvée le 12 mars 2020, 

− une mise à jour n°1 actée par arrêté du Président de l’ARC en date du 22 juin 2020 afin d’y 
intégrer l’Aire de Mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine (AVAP) de la Ville de 
Compiègne, 

− une modification simplifiée n°2, approuvée le 18 février 2021, 

− une modification simplifiée n°3, approuvée le 1er juillet 2021, 

− une révision accélérée n°1, approuvée le 15 décembre 2021, 

− une modification de droit commun (n°1), approuvée le 15 décembre 2022, 
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− une modification simplifiée n°4, approuvée le 20 juin 2024, 

− une révision allégée n°2, approuvée le 18 décembre 2025.  

 

Dans ce contexte de mise en œuvre du PLUiH, et conformément au Code de l’urbanisme (L. 153-27), 

l’Agglomération de la Région de Compiègne a réalisé en lien avec l’agence d’urbanisme Oise-lès-

Vallées, l’analyse des résultats de son application sur la période 2019-2025, après avoir sollicité par 

courrier en date du 5 novembre 2025 les Communes membres sur l’application du document 
d’urbanisme sur les 6 dernières années.  
Cette analyse, basée sur les indicateurs et les modalités de suivi définis lors de l’élaboration du PLUiH 
en 2019, a pour objectif de suivre les dynamiques à l’œuvre sur le territoire afin d’observer ses 
évolutions et d’analyser les résultats et conséquences de l’application du document. 
Dans ce contexte, par délibération du Conseil d’Agglomération en date du 18 décembre 2025, les 
conseillers communautaires ont approuvé l’analyse des résultats de l’application du PLUiH sur la 
période suscitée et ont sollicité l’ensemble des Communes membres sur le maintien en vigueur du 

PLUiH ou bien sur l’opportunité de le réviser. 
 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés, le conseil 
municipal : 
 

Vu le Code de l’urbanisme, notamment son article L. 157-23, 

Vu la délibération en date du 14 novembre 2019, le Conseil d’Agglomération de la Région de 
Compiègne approuvant le Plan Local d’Urbanisme intercommunal, valant Programme Local de 
l’Habitat (PLUiH), 
Vu les procédures d’évolution du PLUiH listées ci-dessus, 

Vu la délibération du conseil municipal en date du 4 décembre 2025 portant sur l’application du 
PLUiH sur la période 2019 – 2025, 

Vu la délibération du Conseil d’Agglomération de l’Agglomération de la Région de Compiègne en 
date du 18 décembre 2025, et l’analyse des résultats jointe à cette délibération,  
propose le maintien en vigueur du PLUiH. 

 

 

26C003 - RETROCESSION ROUTE DE ROYE PAR LA SCCV LES IMPATIENS  

MODIFICATION DE LA CONVENTION SUITE AJUSTEMENTS DE SURFACES 

ESPACES VERTS ET DE PLACES DE STATIONNEMENT 

 

Dans le cadre de la réalisation d’un ensemble immobilier route de Roye par la SCCV LES 
IMPATIENS, le conseil municipal par délibération n°25C027 en date du 6 octobre 2025 a accepté la 

rétrocession du surplus de l’unité foncière de 695,38 m² issu de la parcelle cadastrée section AN 

n°188 en vue de son intégration dans le domaine public communal. 

 

Suite à des modifications apportées au permis de construire par la SCCV LES IMPATIENS, 

notamment sur des ajustements de surfaces d’espaces verts et de places de stationnement, il y a lieu 
de signer une nouvelle convention de rétrocession. 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales,  

Vu la nouvelle demande formulée par la SCCV LES IMPATIENS, 

Considérant la nécessité de modifier la convention initiale,  

Vu le nouveau plan présenté,  

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire,  
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Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés, le conseil 
municipal, autorise Monsieur le Maire à signer la nouvelle convention de rétrocession avec la SCCV 

LES IMPATIENS et l’acte de rétrocession à intervenir après la réception contradictoire prévue à 
l’article 5 de la convention de rétrocession. 
 

 

26C004 - VOTE DU COMPTE FINANCIER UNIQUE 2025 

 

Vu l’article 205 de la loi n°2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024 qui prévoit la 
généralisation du Compte Financier Unique (CFU) au plus tard pour les comptes de l’exercice 
budgétaire 2026, 
Vu le Code général des collectivités territoriales (CGCT), 
Vu le Compte Financier Unique (CFU) 2025 de la commune de Clairoix, 
Considérant que le CFU se substitue au compte administratif et au compte de gestion, par dérogation 
aux dispositions législatives et réglementaires régissant ces documents, 
Considérant que le CFU met en évidence des informations clés sur la situation financière de la 
collectivité, en particulier sur la présentation des résultats, du bilan et le compte de résultat 
synthétiques et des taux des contributions et produits afférents, 
Considérant que le CFU est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la mise en place 
de contrôles automatisés entre les données de l’ordonnateur et celles du comptable, ce qui simplifie 
leurs travaux en amont de la production du CFU, 
Considérant les dispositions de l’article L. 2121-14 du CGCT qui prévoient que « dans les séances 
où le compte administratif du maire est débattu, le conseil municipal élit son président. Dans ce cas, 
le maire peut, même s’il n’est plus en fonction, assister à la discussion ; mais il doit se retirer au 
moment du vote », 
Considérant, dès lors, que l’article susvisé interdit formellement au maire de voter son propre compte 
administratif et qu’il ne peut donc pas donner/recevoir une procuration à/de l’un des membres de sa 
majorité, 
Considérant que, dans ce cadre, Monsieur le Maire a quitté la séance et le conseil municipal a siégé 

sous la présidence de Madame Annie BARRAS, 

Considérant le CFU présenté et résumé comme suit par le président de séance :  
 

  Investissement Fonctionnement 

Recettes 

Prévision budgétaire 

totale 
5 517 953,50 €  2 372 925,00 €  

Recettes réalisées 630 424,14 €  2 705 850,21 €  
Restes à réaliser 790 355,00 €   

Dépenses 

Autorisation budgétaire 

totale 
5 537 543,88 €  6 498 013,89 €  

Dépenses réalisées 1 136 178,57 €  1 759 396,30 €  
Restes à réaliser 46 638,27 €   

Différence entre les 

titres et les mandats 

Solde des réalisations de 

l’exercice (+/-) - 505 754,43 €  946 453,91 €  

Résultats antérieurs 

reportés 

Résultats antérieurs 

reportés (+/-) 
19 590,38 €  4 125 088,89 €  
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Solde 

(investissement) ou 

résultat de clôture 

(fonctionnement) 

Excédent/déficit (+/-) - 486 164,05 €  5 071 542,80 €  

Différence entre les 

restes à réaliser 
Restes à réaliser (+/-) 743 716,73 €   

Résultat cumulé Excédent/déficit 257 552,68 €  5 071 542,80 €  
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, Monsieur le maire étant sorti et 
n’ayant pas pris part au vote : 
 

- approuve le CFU 2025, 

- donne pouvoir à Monsieur le Maire pour prendre toutes mesures nécessaires à l’exécution de la 
présente délibération. 

 

Pour une bonne information et afin de faciliter la compréhension des tiers, conformément à l’article 
L. 2313-1 du Code général des collectivités territoriales (CGCT), est annexée à la présente 
délibération une note de présentation brève et synthétique. 
 

 

26C005 - AFFECTATION DES RESULTATS DU BUDGET COMMUNAL 2025 

 

Vu l’instruction budgétaire et comptable M57, 
Vu l’approbation du compte financier unique 2025, 
Considérant qu’il y a lieu de prévoir l’équilibre budgétaire, 
Statuant sur l’affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2025, 
Constatant que le compte financier unique fait apparaître :  

 

Un excédent de fonctionnement cumulé de ............................................................. 946 453,91 € 

Un excédent reporté de  ........................................................................................ 4 125 088,89 € 

Soit un excédent de fonctionnement cumulé de  ................................................... 5 071 542,80 € 

 

Un déficit d’investissement de ................................................................................. 486 164,05 € 

Un excédent des restes à réaliser de ......................................................................... 743 716,73 € 

Soit un excédent de financement de  ........................................................................ 257 552,68 € 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés, le conseil 
municipal, décide :  

 

- de reporter au compte 001 l’excédent d'investissement d'un montant de 257 552,68 € (déficit cumulé 
de 486 164, 05 € corrigé des restes à réaliser en dépenses pour 46 638,27 € et en recettes pour 
790 355,00 €), 

- de reporter au compte 002 l’excédent de fonctionnement cumulé d’un montant de 5 071 542,80 €. 
 

 

26C006 - VOTE DES TAUX DES IMPOTS DIRECTS LOCAUX 2026 
 

Le taux de la taxe d’habitation ne concerne plus que les résidences secondaires, les locaux meublés 
non affectés à l’habitation principale et, sur délibération, les logements vacants depuis plus de deux 
ans. 
 

En conséquence, Monsieur le Maire propose de maintenir les taux qui restent inchangés depuis quinze 

ans. 
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Le conseil municipal, 
 

Vu les articles 1636 B sexies à 1636 B undecies et 1639 A du code général des impôts, 
 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés,  
 

- décide de fixer les taux communaux pour l’année 2026 comme suit : 
 

Taxe d’habitation :   8,86 % 

Taxe foncière sur les propriétés bâties : 35,57 % 

Taxe foncière sur les propriétés non bâties :  45,79 % 
 

- charge Monsieur le Maire de notifier cette décision et l'état 1259 complété aux services 

préfectoraux.  

 

 

26C007 - VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2026 

 

Le Budget Primitif 2026 comprend la prévision de dépenses et de recettes pour l'année 2026.  

Il reprend également les résultats de clôture de l'exercice 2025, à savoir : 

 

002 Excédent de fonctionnement : 5 071 542,80 € 

001  Excédent d’investissement :    257 552,68 € 

 

Après virement de la section de fonctionnement vers la section d’investissement, la commission 
finances propose au conseil municipal d'inscrire au budget les crédits suivants : 

 

 DEPENSES RECETTES 

FONCTIONNEMENT 7 580 592,80 € 7 580 592,80 € 

INVESTISSEMENT 6 494 470,48 € 6 494 470,48 € 

 

La commission finances propose d'affecter une partie de l'excédent de fonctionnement à la section 

d'investissement, soit : 
 

023  Virement de la section de fonctionnement :  5 071 542,80 € 

021 Virement à la section d'investissement :  5 071 542,80 € 

 

 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés, le conseil municipal 
décide d’inscrire au budget primitif 2026 les crédits suivants : 

 

 

 DEPENSES RECETTES 

FONCTIONNEMENT 7 580 592,80 € 7 580 592,80 € 

INVESTISSEMENT 6 494 470,48 € 6 494 470,48 € 

 

 

Pour une bonne information et afin de faciliter la compréhension des tiers, conformément à l’article 
L. 2313-1 du Code général des collectivités territoriales (CGCT), est annexée à la présente 
délibération une note de présentation brève et synthétique. 
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L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Maire lève la séance à 19 heures 45. 

 

 

 

RECAPITULATIF DE LA SEANCE 

 

26C001 Organisation d’un « séjour vert » 

26C002 Bilan à 6 ans du PLUIH de l’ARC – Opportunité de maintien en vigueur ou révision 

26C003 Rétrocession route de Roye par la SCCV Les Impatiens 

modification de la convention suite ajustements de surfaces des espaces verts et des 

places de stationnement 

26C004 Vote du Compte Financier Unique 2025 

26C005 Affectation des résultats 2025 

26C006 Vote des taux d’imposition 2026 

26C007 Vote du budget primitif 2026 

 

 

 

 

 

 

 

Le Maire 

Laurent PORTEBOIS 

 

La secrétaire de séance 

Julie LOQUET 
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